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➢ Devis gratuit et personnalisé pour toute prestation 
 

➢ Prestations éligibles à une réduction d’impôts de 50 % au titre des emplois à domicile 
 

SERVICE D’AIDE À DOMICILE – MODE PRESTATAIRE 
(Le service est l’employeur de l’aide à domicile) 

 

Nature et/ou organisme de prise en charge éventuelle Tarif horaire 
Frais de 
gestion 

mensuels 

APA (Allocation Personnalisée d’Autonomie) 

PCH (Prestation de compensation du handicap) 

DPAS (Direction de la Prévention et de l’Action Sociale) 

pour les personnes âgées et/ou en situation de handicap 

25 € 13 € 

CARSAT (caisses d'assurance retraite et de la santé au 

travail) 

MSA (Mutualité Sociale Agricole) 

Et autres organismes de retraite 

27,10 €  

Emploi direct et heures en supplément des prises en charge 25 € 13 € 

 

     Ces tarifs comprennent : le salaire de l’intervenant, les charges sociales, la gestion 

administrative et le suivi et la coordination. 
 

     Ces tarifs ne tiennent pas compte des prises en charge possibles. 

 
SERVICE D’AIDE À DOMICILE – MODE MANDATAIRE 

(Vous êtes l’employeur de l’aide à domicile) 
 
Le service vous accompagne pour : le recrutement, les démarches administratives, 
l’établissement des bulletins de salaire 
• Frais de gestion mensuels : 14 € 
• Salaire selon la grille de salaires fixée par la convention collective de la branche du secteur 
des particuliers employeurs et de l'emploi à domicile 

    Le coût final (salaire + charges) dépend du salaire, des cotisations et des aides possibles. 

 

     À noter : le particulier reste l’employeur de l’intervenant à domicile  

 

SERVICES D’AIDE À DOMICILE 

Tarifs en vigueur au 1er février 2026 
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Des repas équilibrés livrés chez vous et adaptés à vos besoins 
 
La formule est composée de : 
- deux entrées (4 choix) ; 
- un plat, viande ou poisson (4 choix) ; 
- une garniture (4 choix) ; 
- un laitage (2 choix) ; 
- un dessert (2 choix) ; 
- et une portion de pain. 
 
 

Tranche de revenus Revenu fiscal annuel Tarif 1 repas 
Tarif 2 repas 

(couple) 

A 
 

moins de 9 784 € 
 

9 € 14,40 € 

B 
 

de 9 785 € à 19 569 € 
 

9,40 € 15,40 € 

C 
 

plus de 19 570 € 
 

9,80 € 15,95 € 

 
 
Pour connaître celui qui vous sera appliqué au 1er février 2026, suivez les 3 étapes : 
1. Retrouvez votre revenu fiscal sur votre dernier avis d'imposition ; 
2. Consultez le tableau des tarifs ci-dessous ; 
3. Identifiez votre tranche de revenus : A, B ou C et le tarif correspondant. 
 
 

➢ Les frais de livraison sont inclus. 
 

➢ Le coût de livraison des repas apparaît lisiblement sur votre facture. Vous pourrez ainsi le 
déclarer fiscalement et, éventuellement, obtenir, suivant votre situation, une déduction ou 
un crédit d’impôt. 

 

 

PORTAGE DE REPAS À DOMICILE 

Tarifs en vigueur au 1er février 2026 


